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Un projet de territoire est document cadre
et ressource, à la fois un projet, un engagement,
une feuille de route. Il donne le sens de l’action
publique que le Président, les Maires et le Bureau
communautaire, s'engagent à porter en faveur
du développement du territoire.

Il vise à conduire un diagnostic du territoire en mobilisant les acteur.rice.s de celui-ci (économiques, associatif.ve.s, citoyen.ne.s) et les partenaires institutionnel.le.s (Etat, Région, Département), et à déterminer une stratégie territoriale en identifiant des orientations stratégiques et en les 
priorisant.
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La Communauté de communes Mellois en Poitou
s’est engagée en 2020 dans l’élaboration de son
projet de territoire. Dans son courrier du 12 juillet
dernier joint en annexe, elle rappelle les modalités
de la concertation qu’elle a menée. Elle invite les
conseils municipaux à faire remonter ses avis et
contributions éventuelles au plus tard le 30 octobre prochain.

Il est proposé à l’assemblée de prendre connaissance du document en annexe présentant la stratégie adoptée, qui fera l’objet d’un débat en séance.
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Économies des énergies 
électrique et gaz

dans les bâtiments de la commune de Melle

Septembre 2022

Réflexion sur les économies d’énergie
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Constats
➢  Consommations élevées de certains bâtiments de la commune :
✗pas de moyen de suivi des consommations ;
✗pas d’état des lieux systématique après les locations de salles ;
✗pas de suivi des installations de chauffage (source d’énergie, état, rendement…).
✗

➢  Hausse du prix de l’énergie

Objectifs
Suivre les consommations
Diminuer les consommations et donc le coût lié à l’énergie en réalisant des travaux 
(isolations, énergies renouvelables...)

Septembre 2022
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Plan d’action
Septembre 2022

Trois types d’actions :

Actions à court 
terme

Actions à moyen 
terme

Actions à long terme
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Court terme
Objectifs :

– Remettre en service ou mettre en place des moyens simples et à faible investissement pour l'hiver 
2022/2023

Moyens :

– Réaliser un audit interne par le service technique (sur l’ensemble des bâtiments) pour recenser les 
différents types d’installations de chauffage et les solutions envisageables

– Proposer un plan d’action simple avec éléments techniques et chiffrage

– Réalisation en régie et prestataires le cas échéant

Quelques exemples :
–Minuteries
–Programmations : températures de consignes
occupé (19-20°C) / inoccupé (12-13°C)
–Calorifugeage des réseaux de chauffage

Septembre 2022
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Moyen terme
Septembre 2022

●Objectifs :

─ Identifier les bâtiments prioritaires pour des travaux énergétiques d’envergures

─ Optimisation de l'utilisation des salles pour les différentes activités

Mise en place d'actions sur l'éclairage public

–Remplacer les anciennes lampes par des LED (moins consommatrices)

–Adapter les amplitudes d’horaires d’allumage selon la saison

–Diminuer les intensités d’éclairage dans les zone éclairés toute la nuit

–Surveiller les consommations (compteurs)

●Moyens :
–Réaliser une étude thermique de certains bâtiments (par le biais du SIEDS et ENEDIS)

–Proposer un plan d’action avec éléments techniques et chiffrage

–Réalisation des travaux
–

Quelques exemples :
–Isolation des murs et toitures
–Changement d’un système de
–production de chaleur
–(énergie renouvelable)
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Long terme
Objectifs :

– Plan d’action permettant de croiser les travaux d’investissement d’économie d’énergie et les travaux 
d’entretiens courants (optimisation des financements potentiels et des coûts de travaux)

– Suivre les consommations, souscrire des abonnements adaptés aux besoins (électricité), optimiser les coûts 
d’abonnements...

–

Moyens :

– Mettre en place des outils de suivi des consommations des bâtiments (tableurs, graphiques, alertes)

– Fiche d’identité par équipement permettant d’apprécier notamment la performance énergétique du bâtiment 
(historique des travaux réalisés et travaux à programmer)

–
Quelques exemples :

– Une seule intervention pour la réfection d’une toiture et l’isolation des rampants

– Changement de plusieurs systèmes de production de chaleur pour une chaufferie collective (énergie 
renouvelable)

– Regroupement des points de livraisons (abonnements auprès des fournisseurs d’électricité)

Septembre 2022
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Avancement
Septembre 2022

En cours :

–Réalisation des audits internes en cours
–Mise en place d’outils de suivi des consommations avec tableaux de synthèse permettant les comparaison en cours de réalisation
–
–Éclairage public :

* Remplacement des lampes par des LED
* Remise à niveau des armoires de commandes  pose d’horloges télécommandables→

À venir :

–Prise de contact avec le SIEDS pour la réalisation d’audits énergétiques
–Mise en œuvre des solutions à court terme sur les salles des fêtes et mairies de Saint-Léger-de-la-Martinière et Saint-Martin-lès-Melle
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Plan Communal de Sauvegarde



Stratégie du 
Projet de Territoire
Mellois en Poitou 2030

Adoptée en Conseil communautaire
Le 30 juin 2022



Objectifs :

• Un premier projet de territoire pour orienter et fédérer une jeune collectivité

• Un cap lisible pour tous les acteurs du territoire

• Une feuille de route pour se mettre en mouvement vers un horizon commun

Objectifs et gouvernance 

Gouvernance du projet

• COPIL : Vice-Présidents, DG, 2 représentants du

Conseil de développement

• Comité technique : CODIR

• Comité de suivi : 12 élus communautaires et 2

représentants du Conseil de développement



Un projet qui prend appui sur les

diagnostics existants :

• diagnostics du SCoT (2014-2015)

• diagnostic services aux familles –

CTG (2017)

• diagnostic santé – CLS (2017)

• diagnostic économique (2021)

• diagnostic paysager (2021)

• diagnostic agricole (2021)

Un projet intégré à l’écosystème 
global des projets, plans, programmes 
et conventions communautaires

Un projet en lien avec les 
autres projets stratégiques 

Pays d’Art et 
d’Histoire 

Stratégie 
d’attractivité 
économique 

et touristique

Programme Local 
de Prévention 
des Déchets 
Ménagers et 

Assimilés

Plan de 
Paysage

Projet 
Educatif De 

Territoire

Pacte 
financier et 

fiscal

Stratégie 
Solidarités -

Contrat Local 
de Santé

Projet de 
territoire

Plan Local 
d’Urbanisme 

Intercommunal 
et Plan Local de 

l’Habitat

Plan Climat 
Air Energie 
Territorial



 Rencontre 
publique Chizé

<-------- Consultation par questionnaires ------>
(1.09 – 15.12)

 Séminaire Comité 
de directeurs

 Ateliers bénévoles et 
bénéficiaires d’associations

 Ateliers élèves 
de MFR

 Séminaire élus municipaux 
et  communautaires

 Séminaire partenaires et 
Conseil de développement

 Rencontre 
publique Loubillé 

 Rencontre publique 
Limalonges

 Rencontre publique 
Chef-Boutonne 

 Rencontre publique 
Brioux-sur-Boutonne 

 Rencontre publique 
Aigondigné 

 Rencontre publique 
La Chapelle-Pouilloux

 Rencontre 
publique Lezay

 Rencontre 
publique Sepvret 

 Rencontre publique 
Saint-Roman-lès-Melle 

 Forum ouvert 
Melle

 Séminaire 
encadrants

 Séminaire Bureau 
communautaire

Calendrier d’élaboration du projet
Stratégie : défis, ambitions et objectifsVision commune 

Feuille de route 
et actions phares

Saisine et adoption

Arrêt forcé 

et redéfinition 
méthodologique

 Séminaire 
encadrants

 Séminaire élus municipaux, 
partenaires et Conseil de 
développement

Déc. 2019 - mars 2020 Juin – oct. 2021 Octobre 2021 – mars 2022 Mai 2022 Juin - octobre 2022 Nov. – janv. 2023

 Echanges avec les 
services, communes et 
partenaires concernés

 Avis du Conseil de 
développement (saisine 
sur document final)

VISION 

PARTAGEE

CHANTIERS 

PRIORITAIRES

AMBITIONS 

COMMUNES 

OBJECTIFS 

OPERATIONNELS PLAN 

D’ACTIONS  

ET ACTIONS 

PHARES 

6 DEFIS 
composés de

AMBITIONS +
OBJECTIFS 

OPERATIONNELS +

PLAN D’ACTIONS

Délibération du 
Conseil 

Communautaire 
sur la stratégie 

(30.06)

Délibération 
finale Conseil 

Communautaire 
(janv. 23)

 Avis des communes 
sur la stratégie

 Premier envoi au Conseil 
de développement pour 
appropriation



• Des premiers séminaires pour établir une vision partagée du territoire

Environ 150 participants :  - encadrants de la communauté de communes

- élus municipaux et élus communautaires, 

- partenaires institutionnels, associatifs et socio-économiques 

- membres du Conseil de développement

 Valeurs : accueil, solidarité, coopération

 Enjeux : attractivité, cohésion, adaptation

 Phrase de lancement de la démarche participative :

« POUR PARTAGER UNE RURALITE ATTRACTIVE ET SOLIDAIRE, 

UN TERRITOIRE RESILIENT, CREATIF ET AMBITIEUX »
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Acte 1. Dégager une vision 
commune (2019-2020)



Une démarche participative renforcée :

• Environ 500 participants

• 22 rencontres, ateliers, séminaires collectifs 
dans plus de 10 villes et villages, dans des Maisons 

Familiales Rurales et au sein d’associations…

• et plus de 500 questionnaires reçus

Acte 2. Etablir une stratégie 
partagée (2021-2022)



Acte 2. Etablir une stratégie 
partagée (2021-2022)

Principes guidant l’écriture :
- Être au plus près des formulations 

des participants 
- Être le plus exhaustif possible… tout 

en faisant ressortir les dominantes

De l’organisation des rencontres participatives 
à la récolte et ordonnancement des propositions recueillies 
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Construire en coopérant

Articuler mobilités et proximités pour structurer le territoire

Construire notre attractivité économique sur la valorisation des ressources locales

Nourrir le lien social et assurer l’inclusion et la solidarité

(A)Ménager le territoire et agir pour la transition écologique

Partager et transmettre une culture commune

Une stratégie en 6 défis



AMBITIONS :

• S’impliquer: renforcer la

participation à la démocratie

locale

• Apprendre à faire ensemble,

s’organiser et produire un cadre

favorable à la coopération

• Construire collectivement et en

être fier

9

Défi Construire en coopérant

Socle du projet, ce défi exprime une caractéristique

forte du territoire : son esprit coopératif. La

coopération est un héritage encore extrêmement

vivant aujourd’hui dans le Mellois. Elle est le ressort de

nombre de nos pratiques – et réussites – collectives,

économiques, sociales, associatives.

Chaine vertueuse, la coopération favorise les

transmissions de savoirs et de compétences et

l'appropriation de nos réalisations, suscitant ainsi

l’idée et l’envie de nouvelles initiatives. Aussi, s’agira-t-

il pour nous de favoriser l'implication de tous et toutes,

de valoriser l’apprentissage du travail collectif et de

faciliter l’avènement de réalisations coopératives.

Mellois en Poitou 2030 sera le fruit d'une coopération

de tous et toutes au service de notre vision commune

de l’avenir.



AMBITION. S’impliquer : renforcer la participation à la

démocratie locale

La participation est essentielle à la démocratie locale. Mellois en Poitou s’est engagée à la faire vivre car

elle favorise l’implication des habitants, l’ancrage dans le territoire et l’adaptation des projets aux besoins

des habitants et organisations locales.

La participation s’entend pour l’ensemble des politiques publiques mises en œuvre par Mellois en Poitou,

mais aussi en accompagnement des autres collectivités et organisations, notamment pour des actions en

direction des enfants, car elle s’apprend dès le plus jeune âge.

Objectifs

o Développer la citoyenneté par l’implication des habitants

o Renforcer la confiance envers les représentants politiques et le processus démocratique

o Enrichir les politiques publiques par la prise en compte de points de vue divers
10

Défi Construire en coopérant
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Défi Construire en coopérant

AMBITION. Apprendre à faire ensemble, s’organiser et

produire un cadre favorable à la coopération
Le sud des Deux-Sèvres est le berceau des coopératives et des mutuelles, avec des visées économiques et

sociales. La coopération apporte une plus-value technique, humaine et économique et donc des

bénéfices individuels et collectifs. Il s’agit de la promouvoir, de la prolonger, d’innover. Il s’agit également

de la rendre accessible, de favoriser l’intégration aux groupes et réseaux qui la font vivre. Cela participera

à l’identité du territoire et à sa visibilité.

Objectifs

o Favoriser les échanges de connaissances, d'expériences et de compétences (trocs de
services, échanges de savoirs…) ainsi que les mutualisations de matériel et de compétences

o Développer les coopérations interprofessionnelles (horizontales ou verticales)

o Améliorer la communication entre acteurs collectifs pour plus de simplicité, réactivité,
souplesse, anticipation et créativité

o Développer une culture de l’échange et du débat en ayant plus de lieux et de temps de
rencontres



AMBITION. Construire collectivement et en être fier
Les réalisations coopératives sont une richesse de notre territoire. C’est en créant des passerelles entre acteurs,

individuels ou collectifs, par le biais d’espaces et de moments de rencontre, de partage et de production collaborative

que tout un chacun peut bénéficier des plus-values générées. Il s’agit de continuer à les développer et les diversifier, de

manière ouverte aux autres territoires, voisins ou d’échelle différente : entre Mellois en Poitou et les territoires voisins,

entre la communauté de communes et les communes et en la favorisant entre les communes, ainsi qu’entre les

entreprises, organismes et groupes du territoire.

Objectifs

o Permettre aux communes de construire des projets communs et encourager les
mutualisations de compétences et de matériel (cf. schéma de mutualisation)

o S'inspirer des initiatives des autres acteurs pour améliorer nos projets et promouvoir nos réussites pour
essaimer

o Développer des coopérations à différentes échelles sans se borner aux limites administratives

o Créer des espaces communs d’échanges, de partage et d'expérimentation (ex: tiers lieux)

o Créer des outils mutualisés de production, de transformation et de valorisation (ex: conserverie…)

o Etablir et asseoir une politique fiscale partagée (cf. pacte fiscal et financier)

o Structurer et coordonner des réseaux d’acteurs collectifs avec les réseaux existants par secteur d’activité
ou compétence 12

Défi Construire en coopérant



AMBITIONS :

• Développer et favoriser les

mobilités douces et partagées

• Garantir la proximité par le

maillage et la centralité au sein

des bourgs

• Organiser l’accessibilité pour

renforcer l’équité
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Défi Articuler mobilités et proximités 
pour structurer le territoire
Notre territoire, fort de ses onze bourgs structurants,

est multipolaire. Il est également étendu – 3ème EPCI en

termes de superficie du département – et d’une faible

densité de population. Ce défi concernant la

structuration du territoire se doit donc d’articuler trois

axes complémentaires et interdépendants : mobilité,

proximité, accessibilité.

Organiser la mobilité suppose de prendre en compte les

besoins spécifiques de chacun comme les attentes

communes, notamment en termes de sécurisation des

déplacements et de sobriété énergétique. Cela implique

également de penser le maillage, c’est-à-dire la

répartition et la densité des services, commerces et

équipements de proximité afin de les rapprocher des

habitants et de les rendre accessibles.



AMBITION. Développer et favoriser les mobilités douces et

partagées

Le développement des mobilités alternatives est un enjeu majeur qui dépasse les frontières de Mellois en Poitou mais

le concerne spécifiquement en tant que territoire rural organisé autour de plusieurs bourgs. C’est d’ailleurs le premier

sujet qui a fait l’objet d’une contribution du Conseil de développement de Mellois en Poitou. C’est un enjeu

environnemental mais aussi social et économique pour notre territoire engagé vers la sobriété énergétique et le

respect de ses paysages. Avoir des alternatives à l’utilisation de la voiture personnelle pour répondre aux besoins du

quotidien ou aux loisirs fera partie des leviers d’attractivité du territoire et de sa qualité de vie.

Objectifs

o Améliorer le réseau de transports en commun et faciliter l’intermodalité (par exemple par des horaires

de correspondances optimisés)

o Faciliter, sécuriser et promouvoir les mobilités douces

o Inciter et accompagner la mutualisation des moyens de transport

14

Défi Articuler mobilités et proximités 
pour structurer le territoire



AMBITION. Garantir la proximité par le maillage et la centralité

au sein des bourgs

Les choix de localisation des services, commerces et équipements ont un impact fort sur les déplacements.

Promouvoir la proximité c’est permettre de se rendre à pied ou à vélo à son activité sportive ou culturelle, chez un

soignant ou dans un commerce. Cela suppose un maillage dense, source et résultat de notre organisation

multipolaire, et des implantations en centres bourgs qui limitent des déplacements en voiture et une forte

consommation d’espace tout en favorisant la vitalité par les échanges et animations.

Objectifs

o Inciter les commerçants, artisans et producteurs à s’installer dans les cœurs de village

o Créer un réseau de services et de pôles de santé

o Maintenir la densité du maillage des services et de commerces

o Conforter le maillage des équipements sportifs, de loisirs et culturels

15

Défi Articuler mobilités et proximités 
pour structurer le territoire



AMBITION. Organiser l’accessibilité pour renforcer l’équité

Rapprocher les services et commerces dans les bourgs de notre territoire est une démarche essentielle qui demande

à être complétée par la prise en compte des difficultés particulières que peut avoir une partie des habitants pour

accéder aux informations ou aux services, commerces et activités, même de proximité. Les commerces et services

doivent aller au-devant d’eux par l’itinérance, la formation (numérique par exemple) et l’information. L’accessibilité

ne pourra être garantie que si les particularismes ne sont pas effacés par une lecture majoritaire des pratiques.

Objectifs

o Faciliter la présence des services et des commerces grâce à l’itinérance

o Garantir l’accessibilité des services, commerces et équipements pour les publics âgés, en situation de
handicap, isolés…

o Animer la réflexion sur les conditions d’accessibilité adaptées aux habitudes de vie (horaires, tarifs…)

o Avoir des référents par commune comme premiers relais d’information et d’orientation vers les réseaux
associatifs et les dispositifs publics

o Informer les habitants sur leurs droits

16

Défi Articuler mobilités et proximités 
pour structurer le territoire
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Défi Construire notre attractivité économique 
sur la valorisation des ressources locales

AMBITIONS

• Soutenir notre tissu économique dans
sa diversité

• Encourager des emplois et des
formations orientées vers la plus-
value économique, sociale, écologique
pour le territoire

• Préserver une agriculture locale,

nourricière, rémunératrice et saine qui

participe à la souveraineté alimentaire

L’activité économique du territoire se caractérise par un réseau

dense et diversifié de (très) petites entreprises, un faible taux de

chômage et ¾ de sa superficie utilisé pour l’agriculture. Ces

caractéristiques locales sont des forces pour être reconnu comme

un territoire agricole et rural différenciant.

C’est en valorisant et s’appuyant sur nos ressources locales, de

notre patrimoine touristique promu par nos habitants à nos

productions agricoles à la base de filières d’excellence en passant

par nos savoir-faire et nos coopérations que nous porterons

l’attractivité économique de Mellois en Poitou.

Notre stratégie économique et touristique enrichira ce projet et

notre territoire en articulant la question de l’emploi et de

l’activité et en promouvant l’accueil d’entreprises générant des

emplois locaux et une plus-value économique, sociale, écologique

pour le territoire. Elle accompagnera également l’évolution de

l’activité agricole en intégrant la question de la consommation

alimentaire (ou bâtimentaire) comme de l’évolution de notre

cadre de vie dans un contexte de changement climatique pour

mieux la préserver et la placer au cœur de notre identité rurale.
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Défi Construire notre attractivité économique 
sur la valorisation des ressources locales

AMBITION. Soutenir notre tissu économique dans sa diversité

Objectifs

o Préserver un réseau dense de TPE / PME, marqué par une diversité d’activités économiques et

touristiques et de types de structure

o Faciliter la transmission des entreprises locales

o Structurer et valoriser les filières locales

o Créer des espaces collectifs (coworking) avec la fibre pour le télétravail

o Garantir le fort ancrage territorial et rural de notre économie
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Défi Construire notre attractivité économique 
sur la valorisation des ressources locales

AMBITION. Encourager des emplois et des formations

orientées vers la plus-value économique, sociale,

écologique pour le territoire

Objectifs

o Favoriser les emplois avec une plus-value économique, sociale, écologique pour le territoire

o Valoriser les métiers manuels et les savoir-faire artisanaux, agricoles et d’accueil 

o Accueillir des formations préparant à des métiers nécessaires pour couvrir les besoins du 
territoire

o Valoriser les métiers médico-sociaux

o Favoriser le plein emploi
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Défi Construire notre attractivité économique 
sur la valorisation des ressources locales

AMBITION. Une agriculture locale, nourricière, rémunératrice

et saine qui participe à la souveraineté alimentaire

Objectifs

o S’appuyer sur l’agriculture locale nourricière pour assurer la souveraineté alimentaire via le projet 

alimentaire et agricole territoriale

o S’approvisionner en produits alimentaires locaux pour les collectivités

o Pérenniser l’emploi agricole et le revaloriser auprès de la population

o Consolider le lien fort entre production et consommation locales, promouvoir les circuits courts de 

proximité



Défi Construire notre attractivité économique 
sur la valorisation des ressources locales

Ce défi fait écho, alimente et s’enrichit de la stratégie économique et touristique de Mellois en

Poitou. Etant donné son actualité et sa proximité (tant dans les premiers résultats que dans la

méthode d’élaboration donnant place à de la concertation), les objectifs seront notamment

poursuivis dans stratégie économique et touristique.

Stratégie d'attractivité économique et touristique adoptée en Conseil communautaire le 30 mars 2022 :



AMBITIONS :

• Placer le lien et la mixité au 

cœur des relations sociales 

locales

• Accompagner et être solidaires 

face aux difficultés 

• Des logements pour répondre à 

tous les besoins

22

Défi Nourrir le lien social et assurer 
l’inclusion et la solidarité 

Un territoire se définit par les personnes qui l’habitent, le

vivent, l’animent. Ce défi met en jeu la capacité à être un

territoire vivant et faire territoire sans laisser personne de

côté.

Entretenir et encourager le lien social c’est œuvrer à

améliorer la qualité de vie. C’est en favorisant ce qui nous

relie dans l’acceptation des différences en tout genre que la

vitalité de nos hameaux, villages et villes sera garantie.

La solidarité est un élément fondateur du vivre ensemble.

Elle se traduit par des réseaux d’entraide comme par des

accompagnements institutionnalisés à destination des

habitants qui comptent le plus de difficultés, qu’elles soient

temporaires ou plus durables. Agir pour chaque personne

qui en a besoin, que ce soit pour accéder à des aides ou à

un logement digne, passe également par le soutien et aux

acteurs locaux qui y concourent au quotidien.



AMBITION. Placer le lien et la mixité au cœur des relations

sociales locales
Multiplier les lieux et moments d’échange, encourager les initiatives collectives, apprendre à faire

ensemble : ces ambitions répondant au caractère coopératif du territoire rejoignent celle de créer et nourrir

le lien entre les individus. Permettre aux habitants de se rejoindre dans l’espace public, créer des temps de

rencontre sous le signe de la diversité et de la mixité (intergénérationnelle, inter-villageoise, …), sont autant

de manières de valoriser l’ouverture aux autres chère aux habitants et l’épanouissement de chacun.

Objectifs

o Faciliter le (ré)investissement de l’espace public et le développement de communs (ex: jardins 
partagés, lieux de convivialité, vergers communaux publics, etc.)

o Sensibiliser dès le plus jeune âge à la diversité (culturelle, sociale, ethnique, physique… )
o Favoriser et soutenir les initiatives collectives qui permettent la création de liens et de mixités
o Favoriser, développer des programmes d’animation intergénérationnelle (de la petite enfance au grand 

âge) avec des lieux et des moments d’échanges récurrents 
o Développer le lien entre petits villages
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Défi Nourrir le lien social et assurer 
l’inclusion et la solidarité 



AMBITION. Accompagner et être solidaires face aux

difficultés
L’efficacité des dispositifs d’inclusion s’appuie sur leur répartition, leur accessibilité et leur coordination. Cela permet

d’offrir un niveau d’accompagnement suffisant sur l’ensemble du territoire et pour chaque profil de public. A cet

accompagnement qui peut s’ancrer dans le temps long s’ajoutent des manières plus ponctuelles et/ou moins

institutionnalisées de faire preuve de solidarité et d’entraide : ces initiatives méritent également d’être soutenues.

Objectifs

o Favoriser l’accès pour tous aux services sociaux par un maillage sur le territoire
o Renforcer la politique d’accompagnement des publics fragiles 
o Connaitre, soutenir et faire connaitre les réseaux solidaires
o Favoriser l’information sur les dispositifs d’aide et d’accompagnement en ciblant en priorité les personnes 

vulnérables
o Créer des coordinations entre les institutions d’un même secteur (enfance, santé…) là où elles n’existent pas
o Encourager l’entraide et la redistribution 
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Défi Nourrir le lien social et assurer 
l’inclusion et la solidarité 



AMBITION. Des logements pour répondre à tous les besoins

L’offre de logement est inférieure à la demande sur le territoire. Les logements vacants sont nombreux aussi bien

dans les bourgs que dans les villages. Le logement est un domaine stratégique : pour l’accueil et le bien-être des

habitants, comme étape clé de l’insertion sociale, pour la sobriété énergétique du territoire.

Objectifs

o Accroitre l’offre de logements adaptés aux mobilités socio-professionnelles 

(stages, alternances, services civiques…)

o Créer des maisons intergénérationnelles et garantir un habitat digne aux personnes âgées

o Inciter les propriétaires à rénover leurs biens immobiliers vacants pour les mettre en location

o Inciter les bailleurs sociaux à investir dans les zones rurales

o Augmenter le nombre d’hébergements collectifs d’urgence et d’accueil adaptés aux personnes 

vulnérables pour mailler le territoire et renforcer les structures d’accueil existantes
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Défi Nourrir le lien social et assurer 
l’inclusion et la solidarité 
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Défi (A)Ménager le territoire et agir
pour la transition écologique

AMBITIONS

• Valoriser nos paysages, sites et 

patrimoines culturels et naturels, 

éléments constitutifs de notre cadre 

de vie rural

• Porter des politiques énergétique et 

de respect de la biodiversité

exemplaires 

• Garantir la performance énergétique 

de notre habitat 

Notre territoire rural est riche de sa diversité

agricole, paysagère, écologique et patrimoniale. Il

fournit également des milieux naturels et des

ressources variées (foncier, eau, forêts) dont nous

ne pouvons jouir de manière pérenne qu’en en

garantissant la qualité et les conditions de leur

renouvellement.

Nos politiques d’aménagement, d’urbanisme et

d’habitat, notamment la déclinaison du SCOT,

doivent nous permettre d’entretenir et cultiver

ces richesses communes fragiles et indispensables

au bon vivre caractéristique de notre territoire.
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Défi (A)Ménager le territoire et agir
pour la transition écologique

AMBITION. Valoriser nos paysages, sites et patrimoines 

culturels et naturels, éléments constitutifs de notre cadre de 

vie rural

Objectifs

o Conserver et valoriser notre paysage riche rural diversifié (haies, vallées, forêts, prairies, petit 
patrimoine…) 

o Faire des centres-bourgs des espaces publics partagés, animés et accessibles

o Valoriser les haies comme symboles du paysage et des ressources pour la biodiversité 

o Garantir la qualité du cadre de vie rural serein et sain qui caractérise notre territoire

o Identifier et valoriser les sites et patrimoines bâtis, culturels et naturels 
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Défi (A)Ménager le territoire et agir
pour la transition écologique

AMBITION. Porter des politiques énergétique et de respect de 

la biodiversité exemplaires

Objectifs :

o Garantir la qualité et la disponibilité de l’eau par sa gestion globale et concertée

o Être un territoire exemplaire en matière énergétique, et notamment par des productions choisies

o Préserver la qualité des ressources et des milieux naturels

o Intégrer le respect de la biodiversité dans les politiques publiques

o Mettre en œuvre le Plan Climat Air et Energie Territorial

o Garantir le respect du milieu naturel et des paysages par l’activité agricole

o Anticiper les perturbations climatiques pour garantir un environnement sain
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Défi (A)Ménager le territoire et agir
pour la transition écologique

AMBITION. Garantir la performance énergétique de notre 

habitat 

Objectifs

o Réhabiliter qualitativement le bâti ancien

o Fournir une offre de logements locatifs décents et accessibles qui réponde aux besoins de la

population

o Garantir la performance énergétique de l’habitat et promouvoir les matériaux biosourcés
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Défi (A)Ménager le territoire et agir
pour la transition écologique

Ce défi fait écho, alimente et s’enrichit d’autres projets menés par Mellois en Poitou. Etant donné leur 

actualité et leur proximité (tant dans les premiers résultats que dans la méthode d’élaboration donnant 

place à de la concertation), les objectifs seront notamment poursuivis dans ces autres projets : 

• Plan Climat Air et Energie Territorial (PCAET)

• Plan Local d’Urbanisme intercommunal et Programme Local de l’Habitat (PLUi-H)

• Programme local de prévention des déchets ménagers et assimilés (PLPDMA)

• Plan Paysage

• Stratégie économique et touristique

• Mangeons Mellois

• Inventaire des zones humides et du maillage bocager

• Guide de l’éolien

• Guide du photovoltaïque

• Plateforme de rénovation énergétique



AMBITIONS :

• Sensibiliser, transmettre, 

valoriser : animations, 

communication et rôle du tissu 

associatif 

• Des patrimoines protégés à 

partager

• Fédérer autour de notre identité 

rurale

Défi Partager et transmettre 
une culture commune
Terre d'accueil, le Mellois est le fruit d'une histoire

dense qui a donné une place particulière à l'éducation,

à la culture et à l'action collective. Terre rurale, ses

pratiques agricoles, ses paysages et son histoire sont à

la fois un ressort et un effet de cette évolution.

Ce deuxième défi transversal est à la fois la clé de

voute et l’aboutissement du projet : œuvrer

collectivement au projet de territoire participera à

consolider la culture commune et sa transmission pour

une appropriation large.

Il s’appuie sur des marqueurs forts de notre identité

rurale : des patrimoines riches et diversifiés et des

acteurs toujours prompts à sensibiliser, transmettre et

valoriser nos richesses locales, sources de fierté et

marquées par la curiosité pour les autres cultures et le

goût du partage.



AMBITION. Sensibiliser, transmettre, valoriser : animations,

communication et rôle du tissu associatif

Echo ou effet de l’esprit de coopération, ce sont les dynamiques collectives et désintéressées qui participent à l'identité

du territoire et se traduisent notamment par une vivacité associative particulière et reconnaissable. Le tissu associatif

est en effet particulièrement dense et actif en Mellois, notamment dans le domaine culturel et de l’éducation populaire.

Il est essentiel pour le lien social et l’offre d’activités et d’animations sur le territoire autant que pour son rayonnement

culturel.

Objectifs

o Reconnaitre et valoriser le rôle clé des associations dans la création de lien social, la formation des individus
et la transmission de la culture locale

o Accompagner les associations locales pour assurer leur pérennité

o Favoriser l’engagement bénévole

o Rendre visibles et accessibles les animations et les activités culturelles du territoire
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Défi Partager et transmettre 
une culture commune



AMBITION. Des patrimoines protégés à partager
Nos patrimoines constituent des richesses spécifiques au territoire qui le distinguent des autres territoires.

Ils forment un bien commun fragile qui demande à être entretenu, c’est-à-dire protégé, mis en valeur,

partagé et transmis.

Les patrimoines sont source d’attractivité pour leur découverte, recèlent des potentiels de développement

par l’appui sur les savoir-faire et rassemblent autour de références partagées.

Objectifs

o Affirmer la qualité des savoir-faire, des productions (agricoles, artisanales…) et des filières 
d’excellence qui marquent l’identité économique et professionnelle du territoire 

o (Re)connaitre et préserver la richesse du patrimoine local dans toute sa diversité : naturel, 
paysager, bâti, culturel, historique, architectural, immatériel… 
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Défi Partager et transmettre 
une culture commune



AMBITION. Fédérer autour de notre identité rurale
Notre tissu associatif dynamique et nos patrimoines communs sont autant de ressources sur lesquels nous

appuyer pour renforcer notre sentiment d’appartenance autour d’une culture commune et rendre nos

habitants, dès leur plus jeune âge, fiers et ambassadeurs de leur territoire.

Objectifs

o Promouvoir le territoire et son identité à l’extérieur du territoire

o Sensibiliser dès le plus jeune âge aux diverses valeurs des paysages et patrimoines mellois pour
garantir leur entretien, leur protection, leur valorisation et leur transmission

o Favoriser le sentiment d’appartenance à une identité commune comme moyen de cohésion

o Proposer et soutenir plus d’animations et événements valorisant le territoire
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Défi Partager et transmettre 
une culture commune
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Feuille de route 
et actions phares

Saisine et adoption

Juin - octobre 2022 Nov. – janv. 2023

 Echanges avec les 
services et partenaires 
concernés

VISION 

PARTAGEE

CHANTIERS 

PRIORITAIRES

AMBITIONS 

COMMUNES 

OBJECTIFS 

OPERATIONNELS PLAN 

D’ACTIONS
ET 

ACTIONS 

PHARES 

Délibération 
finale Conseil 

Communautaire 
(janv. 23)

Prochaines étapes : 

Juillet-octobre 2022 : élaboration du plan d’action 
• Travail en interne dans les services
• Echanges avec les communes et partenaires

Vers l’acte 3 : une feuille de route
balisée d’actions phares

Déc. 2019 - mars 2020 Juin – oct. 2021 Octobre 2021 – mars 2022 Mai 2022

Novembre-décembre 2022 : saisine du conseil de 
développement

 Avis du Conseil de 
développement (saisine 
sur document final)

 Avis des communes 
sur la stratégie

 Premier envoi au Conseil 
de développement pour 
appropriation

6 DEFIS 
composés de

AMBITIONS +
OBJECTIFS 

OPERATIONNELS +

PLAN D’ACTIONS



Les Arcades 

2, place de Strasbourg

79500 MELLE

T 05 49 290 290
accueil@melloisenpoitou.fr

www.melloisenpoitou.fr
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CONVENTION POUR L’EXPLOITATION DE L’ACTIVITÉ CINÉMA  

ET L’USAGE DES LOCAUX QUI Y SONT RATTACHÉS 

 

Annule et remplace la convention du 27 avril 2016 et l’avenant n°5 du 17 mai 2017 
 

entre : 

- l’association Cinémel, représentée par Danièle Hivert, Présidente, d’une part, 
- la commune de Melle, représentée par Yves Debien, Maire, d’autre part, en vertu de la délibération 

du…  

 

Article 1 : Dans le cadre de sa politique de soutien au développement de la culture cinématographique 

auprès des habitants, la commune confie à l’association, qui accepte, la gestion de l’activité cinéma 
dans les locaux qui y sont rattachés : le Metullum et le Méliès, situés Place Bujault à Melle. 

L’association doit réserver la salle Le Metullum auprès de la ville pour y exercer son activité 
cinématographique. L’association dispose du Méliès pour lui permettre de conserver le classement Art 

et Essai, détenu depuis 1991, équilibrer la programmation Grand Public et la programmation labellisée, 

et maintenir les dispositifs d’éducation à l’image. 

L’association et son directeur sont en contact avec les instances de la ville responsables de l’animation 

et du développement local, pour envisager, à la demande de la ville, d’autres utilisations du Méliès. 

L’association s’engage à veiller à une bonne utilisation des équipements (mobilier et matériel) des 

deux salles. 

Un descriptif et un inventaire des équipements sont joints à la présente convention. 

Les bureaux de l’association sont situés au cinéma Le Méliès, Place Bujault à Melle. 

 

Article 2 : Le conseil municipal est représenté au sein du Conseil d’administration de l’association par 

deux membres titulaires et deux membres suppléants conformément à l’article 4 des statuts de 

l’association.  

 

Article 3 : La Taxe Spéciale Additionnelle (T.S.A), générée par l’exploitation de l’activité cinéma, est 

affectée aux salles. Son utilisation est arrêtée par la ville en accord avec l’association. 

 

Article 4 :  

Cas du Metullum : 

L’association adresse à la commune par écrit six semaines avant échéance ses demandes de réservation 
du Metullum. La commune, dès réception de la demande, confirme à l’association les usages possibles 

de la salle de sorte que la programmation cinématographique puisse être réalisée dans de bonnes 

conditions. 
En deçà de six semaines, la commune pourra ne pas être en mesure de garantir la disponibilité de la 

salle. 
 

Cas du Méliès : 

L’association dispose de la salle du Méliès (voir article 1) et, de manière exclusive et permanente, des 
deux bureaux attenants à la salle du Méliès.  

Toute utilisation du Méliès, autre que cinématographique, est gérée par la commune, en concertation 
avec l’association et au minimum six semaines avant échéance ; la commune qui est seule habilitée à 

prendre des réservations et facturer des prestations le cas échéant. 
 

Article 5 : En contre partie de l’usage des bâtiments, l’association acquitte un loyer annuel de 7 900 € 

ont l’appel à paiement se fera par le biais de l’émission d’un titre de paiement annuel par la commune. 
L’association assure le ménage des salles lorsqu’elle s’en sert. 

Dans tous les cas, et quels que soient les usagers, la commune assure le ménage du hall côté Metullum 

à un rythme régulier, et quand bien même le hall ne servirait que pour l’activité cinéma pendant une 
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certaine durée. 

 

Article 6 : La commune assure l’ensemble des bâtiments en tant que propriétaire. Elle est par ailleurs 

assurée en tant qu’organisateur d’événements. Elle exonère l’association des risques locatifs avec 

renonciation à recours. L’association est assurée pour l’ensemble de son activité sur les deux salles. 
Une attestation d’assurance sera fournie à la ville chaque année dans le courant du premier trimestre 
pour l’année en cours.  

 
L’association est chargée de faire respecter l’utilisation appropriée des lieux. 
L'association s'engage : 

-  à préserver le patrimoine municipal en veillant à son utilisation rationnelle, afin d'éviter toute 
 dégradation ou toute usure anormale des équipements ; 

- à garantir le bon fonctionnement de la structure, en offrant aux adhérents et au public d’une façon 

générale l'ensemble des prestations faisant partie de l'objet de l'association et en veillant à ne pas 
troubler l'ordre public ; 

- à entretenir des relations de bon voisinage avec les habitants du quartier. 

 

L'association n’est pas autorisée à mettre les locaux ou une partie des locaux à la disposition de ses 
membres pour des manifestations ou des activités qui ne relèvent pas directement de son objet 

statutaire. 

 

Article 7 : La commune s'engage à réaliser les travaux qui sont à la charge du propriétaire. 

L'association l’informera par courrier adressé au Maire des travaux qu'elle estime nécessaires à la 

sécurité, à la bonne utilisation ou à la conformité des locaux. 

 

Article 8 : Lorsque des usagers sollicitent des projections privées de films, l’association, à la demande 

de la commune, avec échéance minimum de six semaines, assure la projection cinématographique 
contre paiement d’une prestation (tarif en vigueur) facturée par l’association à l’usager. Dans le cas du 

Metullum, un forfait de location complémentaire de 200 € est facturé par la commune à l’usager.  

 

Article 9 : La prise en charge des fluides (électricité, eau/assainissement, gaz) est assurée par la 

commune pour la durée de la convention. 

 

Article 10 : La commune soutient l’action de l’association par l’octroi d’une subvention annuelle de 

fonctionnement, calculée sur la base du bilan de l’année n-1, dont le montant fait l’objet d’une 

délibération annuelle du conseil municipal. Cette délibération se traduit par la signature d’une 
convention financière annuelle signée des deux parties pour en permettre le versement. Le compte 
d’exploitation et le budget prévisionnel de l’association visés du président seront transmis à M le Maire 

au plus tard le 31 mars.  

 

Article 11 : L'association s'engage à informer la commune de tous les problèmes pouvant survenir dans 

l'exercice de la présente convention, ainsi que d'autoriser le contrôle de ses actions et l'examen de ses 
comptes par la commune. 

 

Article 12 : Tous les changements qui pourraient intervenir dans le fonctionnement ou dans les 

statuts de l'association devront être signalés à la commune dans les 30 jours de leur intervention et 

pourront donner lieu à une révision de la présente convention, par voie d'avenant, ou à sa résiliation  

 

Article 13 : Les deux parties signataires se réservent la possibilité de dénoncer la présente convention 

en avertissant le co-signataire, par courrier recommandé, au moins trois mois avant la date 
anniversaire. 

Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l'application de la 
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convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 

juridictionnelle. En cas d'échec de voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur 

l'interprétation ou sur l'application de cette convention devra être porté devant le Tribunal 

administratif de Poitiers. 

 

Article 14 : La présente convention est conclue pour un an à compter du 1er octobre 2019, 

renouvelable deux fois par tacite reconduction. Elle prend effet à compter du caractère exécutoire de la 

délibération du conseil municipal autorisant M le Maire à la signer. 
 
 

 
Fait à Melle, en deux exemplaires originaux 

 
          

         

 

 

 

Yves Debien  

Maire de Melle 

Danièle Hivert 

Présidente de Cinémel 
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Contrat d’accompagnement à  
la protection des données à caractère personnel 

 
 
 
 
 
Préambule : Étant donné la mise en œuvre le 25 mai 2018 du « Règlement Général sur la Protection des 

Données personnelles » (ou « RGPD ») et la proposition du syndicat Soluris d’assurer le rôle de Délégué 

mutualisé à la Protection des Données auprès des collectivités adhérentes, 

 

Lexique :  
 RGPD = Règlement Général sur la Protection des Données (règlement européen n°2016/679) 

 DPD = Délégué à la Protection des Données (version française de DPO = Data protection officer) 

 
 
 
Il est convenu ce qui suit :  
 
Entre d’une part,   
 
……………………………………………………………………………………………………………………………….……………………………… 
ci‐après dénommée « la collectivité »,  
située ……………………..…………………………………………………………………………………………….………………………………. 
et représentée par ………………………………………………………………………………………………………………..………………. 
En vertu de la délibération en date du …………………………………………………………………………………………………..  
 
Entre d’autre part,  
 
Le syndicat mixte Soluris,  
Situé 2 rue des Rochers à Saintes, 
représenté par son Président, ci‐après désigné « Soluris »,  
 

°°°O°°° 
 
ARTICLE 1 : OBJET DU CONTRAT  
 
Le contrat a pour objet de définir les conditions dans lesquelles Soluris accompagne la collectivité à respecter 
dans le temps les obligations réglementaires relatives à la protection des données à caractère personnel et 
d’être en capacité de le démontrer. 
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ARTICLE 2 : MODALITÉS GÉNÉRALES DE MISE EN ŒUVRE   
 
2.1. Désignation de Soluris en tant que DPD de la collectivité 
 
La collectivité désigne par le présent contrat Soluris comme son délégué à la protection des données (DPD 
externe) conformément aux dispositions du règlement général sur la protection des données n°2016/679 du 
27 avril 2016.  
 
Cette désignation s’effectuera selon les modalités suivantes :  

1. Signature du présent contrat entre la collectivité et Soluris (après délibération) ;  
2. Publication par  la collectivité des coordonnées du DPD externe et communication à  l’autorité de 

contrôle (CNIL).  
 
Dans le cadre de cette désignation, Soluris mettra à disposition de la collectivité un service composé d’agents 
ayant les qualités professionnelles nécessaires pour l’accomplissement des missions du DPD conformément 
à l’article 37 du règlement général sur la protection des données.  
 
2.2. Objectifs visés par la démarche d’accompagnement 
 
L’objectif de l’accompagnement de Soluris est de permettre à la collectivité de : 

‐ Comprendre les enjeux généraux du RGPD et leur incidence  
‐ Identifier les traitements de données à caractère personnel dont elle est responsable et connaître 

leur conformité au RGPD 
‐ S’améliorer dans son respect de la conformité du RGPD, en continu 
‐ Pouvoir prouver, en cas de contrôle ou de mise en cause, son engagement au respect du RGPD 

 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DE SOLURIS  
 
3.1. Missions générales relevant du DPD  
 
Soluris, en tant que DPD externe de la collectivité, s’engage à réaliser les missions du DPD conformément au 
règlement général sur la protection des données (article 39), à savoir :  

 Informer et conseiller  la collectivité sur  les obligations qui  lui  incombent en vertu des dispositions 
applicables en matière de protection des données ;  

 Contrôler le respect du règlement général sur la protection des données ;  

 Dispenser des conseils, sur demande, en ce qui concerne l'analyse d'impact relative à la protection 
des données et en vérifier l'exécution ;  

 Coopérer avec l'autorité de contrôle et faire office de point de contact pour l'autorité de contrôle sur 
les questions relatives au traitement.  

 
3.1. Prestations d’accompagnement et livrables 
 
Pour atteindre les objectifs mentionnés ci‐dessus (Article 2.2.), Soluris fournira à la collectivité les prestations 
suivantes : 

‐ Session de sensibilisation collective aux enjeux et impacts du RGPD ; 
‐ Formation‐action à  la  réalisation de  l’inventaire des  traitements  réalisés par  la collectivité ou ses 

sous‐traitants ; sessions de formations collectives animées à l’aide d’un logiciel spécialisé et adapté 
aux collectivités locales ; 

‐ Formation‐action à la mise en place d’une organisation pertinente et durable pour la bonne gestion 
des données personnelles, au regard des exigences du RGPD ; 

‐ Assistance téléphonique en cas de question liée à la mise en œuvre du RGPD. 
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Soluris prévoit également de fournir à la collectivité les livrables suivants : 
‐ Registre des traitements de données personnelles, basé sur l’inventaire réalisé par la collectivité suite 

à la première formation ; 
‐ Document de cadrage détaillant la « politique de gestion » des données à caractère personnel, basé 

sur les choix d’organisation décidés par la collectivité suite à la seconde formation ; 
‐ Document de préconisations concrètes d’amélioration pour la collectivité, établi par Soluris selon les 

écarts éventuels aux bonnes pratiques du RGPD, actualisé chaque année ; 
‐ Attestations diverses permettant à  la collectivité de démontrer son action concrète en matière de 

respect du RGPD, à fournir en cas de contrôle ou de contentieux ; 
‐ Modèles de documents‐types ou de mentions à utiliser pour respecter les obligations du RGPD dans 

les activités courantes de la collectivité. 

 
 
ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITÉ 
 
Afin  que  l’accompagnement  du  DPD  externe,  se  déroule  dans  les meilleures  conditions,  la  collectivité 
s’engage à respecter l’article 38 du règlement général sur la protection des données, notamment :  

‐ À veiller à  ce que  le DPD  soit associé, d’une manière appropriée et en  temps utile, à  toutes  les 
questions relatives à la protection des données à caractère personnel ;  

‐ À fournir les ressources nécessaires au DPD pour qu’il exerce ses missions et accède aux données à 
caractère personnel et aux opérations de traitement ;  

‐ À veiller à ce que le DPD puisse faire directement rapport au niveau le plus élevé de la direction de 
la collectivité.  

Le délégué à la protection des données ne peut être relevé de ses fonctions ou pénalisé par le responsable 
du traitement ou le sous‐traitant pour l'exercice de ses missions 

ARTICLE 5 : CONFIDENTIALITÉ  
 
Le DPD externe est soumis au secret professionnel en ce qui concerne l’exercice de ses missions.  
À ce  titre,  il  lui est  interdit de communiquer  la moindre  information contenant des données à caractère 
personnel à des tiers ou aux services de la collectivité non habilités.  

 
ARTICLE 6 : MODALITÉS FINANCIÈRES  
 
Le financement de l’accompagnement est inclus dans la cotisation annuelle des adhérents de Soluris, dont le 
montant a été  réévalué par décision du Comité Syndical du 22 mars 2018  (voir en annexe : délibération 
2018.25  Tarification  des  prestations  2018).  L’acquittement  de  la  cotisation  2018  donne  ainsi  droit  à 
l’ensemble des prestations et livrables décrits dans le présent contrat.  
 
La signature du présent contrat n’engendre pas de frais supplémentaire pour la collectivité. 
 
En cas de besoins spécifiques, d’autres prestations optionnelles pourront être proposées à  la collectivité ; 
elles feront alors l’objet d’une facturation supplémentaire.  
 

ARTICLE 7 : DURÉE DE VALIDITÉ DU CONTRAT  
 
Le présent  contrat  est  consenti  pour  une  durée de  trois  ans  et prendra  effet  à  compter de  sa  date  de 
signature.  
 
Au terme de ces trois ans, le contrat est renouvelable tous les ans par tacite reconduction, sauf dénonciation 
par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée avec accusé de réception au moins trois mois avant 
la date d’échéance.  
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ARTICLE  8  :  RÉSILIATION  ANTICIPÉE  DU  CONTRAT  POUR  NON‐EXÉCUTION  DES  OBLIGATIONS 
CONTRACTUELLES  
 
Soluris  ou  la  collectivité  se  réserve  le  droit  de  résilier  de manière  anticipée  le  présent  contrat  en  cas 
d’inexécution par l’autre partie, d’une ou plusieurs des obligations contenues dans ces diverses clauses.  
 
Le  retrait  de  la  collectivité  du  syndicat  Soluris,  pour  quelque motif  que  ce  soit,  entrainera  la  rupture 
automatique du présent contrat.  
 
La résiliation deviendra effective trois mois après l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé réception 
exposant les motifs de la rupture du présent contrat, ou informant de la fin de l’adhésion à Soluris.  
 
Le paiement de  la cotisation annuelle restera acquis à Soluris même en cas de résiliation anticipée de ce 
contrat en cours d’année.  
 
 
 
 
 
Fait à Saintes, le ………………… 
 
En deux exemplaires originaux, sur 4 pages et 2 Annexes  
 
 
Pour Soluris  Pour 
 
 
 
 
 
Pour Jean‐Marie ROUSTIT, Président  (Nom et titre) 
Benoît LIENARD, directeur général 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
NB : Parapher chaque page du contrat, dater et signer la dernière page + cachet  
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Annexe 1 : Grille tarifaire du contrat d’accompagnement à la protection des données  
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Annexe 2 : Exemple de délibération de désignation de Soluris comme DPD  
 
 
Exposé 
Les collectivités locales sont amenées à recourir de façon croissante aux moyens informatiques pour gérer 
les nombreux services dont elles ont la compétence : état civil, listes électorales, inscriptions scolaires, action 
sociale, gestion foncière et urbanisme, facturation de taxes et redevances, etc.  
Simultanément, les dispositifs de contrôle liés aux nouvelles technologies se multiplient (vidéosurveillance, 
applications biométriques, géolocalisation, etc.) et le recours au réseau Internet facilite le développement 
des téléservices locaux de l’administration électronique à destination des administrés.  
Ces  applications ou  fichiers  recensent de nombreuses  informations  sur  les personnes,  administrés de  la 
collectivité ou autres usagers, ainsi que sur les agents et élus des collectivités. 
La loi Informatique et Libertés fixe un cadre à la collecte et au traitement de ces données afin de les protéger, 
dans la mesure où leur divulgation ou leur mauvaise utilisation est susceptible de porter atteinte aux droits 
et libertés des personnes, ou à leur vie privée.  
Le Règlement Général  sur  la Protection des Données  (RGPD)  vient  renforcer  les dispositions  actuelles.  Il 
prévoit, notamment, que  tout organisme public a  l’obligation de désigner un délégué à  la protection des 
données (DPD).  
Les maires et les présidents d’établissements publics de coopération intercommunale sont responsables de 
ces traitements informatiques et de la sécurité des données personnelles qu’ils contiennent. Ils peuvent ainsi 
voir leur responsabilité, notamment pénale, engagée en cas de non‐respect des dispositions de la loi.  
 
La Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) préconise d’engager la mise en conformité 
au RGPD dans le cadre de démarches mutualisées. 
Afin d’accompagner  les collectivités à  respecter  leurs obligations en matière de protection de données à 
caractère personnel,  le  syndicat mixte SOLURIS propose d’assurer  le  rôle de délégué à  la protection des 
données, de manière mutualisée pour l’ensemble de ses adhérents (DPD externe).  
En tant que DPD, Soluris aura  la charge de piloter  la mise en conformité face aux différentes dispositions 
relatives à la protection des données personnelles.  
Le DPD  doit  informer  et  conseiller  le  responsable  des  traitements,  il  doit  contrôler  le  respect  du  cadre 
juridique et coopérer avec la CNIL.  
Le délégué contribue également à une meilleure application du RGPD et réduit ainsi  les risques juridiques 
pesant sur le maire (président).  
Pour s’acquitter de sa tâche, le délégué à la protection des données doit disposer de la liberté d’action et des 
moyens qui lui permettront de recommander des solutions organisationnelles ou techniques adaptées. Il doit 
pouvoir exercer pleinement ses missions, en dehors de toute pression, et  jouer son rôle auprès du maire 
(président).  
L’accompagnement à la protection des données de Soluris comprend des prestations de sensibilisation, de 
formation et la fourniture de documents et livrables opposables. 
Le financement de l’accompagnement de Soluris est assuré par le paiement de la cotisation annuelle dont le 
montant a été augmenté dans ce but en 2018 (+0,1 €/habitant pour  les communes, +10% pour  les autres 
structures, avec un plafonnement à 500 € maximum d’augmentation annuelle). 

 
Le conseil municipal (communautaire), après en avoir délibéré,  
Vu la loi n° 78‐17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés,  
Vu le règlement général sur la protection des données n°2016/679,  
Vu la délibération 2018.25 du Comité Syndical de Soluris en date du 22 mars 2018  
Décide :  

- d’autoriser  le Maire  (Président)  à  signer  le  contrat  d’accompagnement  à  la  protection  des  données 
personnelles proposée par Soluris. 

 











CONVENTION
DE MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL

Entre
le  Syndicat  intercommunal  de  transport  scolaire  du  Saint  Maixentais  représenté  par  sa
Présidente, Mme Florence Ménard, dûment habilitée,
ci-après dénommé « le Syndicat »

et

la commune de Melle représentée par son Maire, M. Sylvain Griffault, habilité par la délibération
n° ……. du …………..…..
ci-après dénommée « la Commune ».

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale, et notamment les articles 61 et suivants ;
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable
aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

Article 1 : Durée de la mise à disposition et conditions d’emploi
Du 21 septembre au 31 octobre 2022, le Syndicat met Mme Pascale Pichelin à la disposition de
la Commune à raison de trois jours par semaine et 8h par jour les mardi-mercredi-jeudi. 
Son lieu de travail est en mairie de Melle.
Dans le cas où une augmentation du temps de travail serait souhaitée et possible et dans le cas
où une prolongation serait  souhaitée  et  possible,  les  parties  s’entendront  sur  les  nouveaux
termes et signeront un avenant à cet effet. 
Mme Pichelin reste placée sous l’autorité hiérarchique de Mme la Présidente du Syndicat qui gère
sa  situation  administrative  (avancement,  autorisation  de  travail  à  temps  partiel,  congés  de
maladie, congés pour formation professionnelle ou syndicale, discipline).
Les congés annuels et les congés pour raison de santé sont accordés par l’employeur de Mme
Pichelin, à savoir le Syndicat.

Article 2 : Nature des fonctions exercées par le personnel mis à disposition
Mme Pichelin est mise à disposition pour assurer des tâches administratives au sein du Service
Ressources  et  Moyens,  pour  la  commune  et  son  CCAS,  dans  le  domaine  de la  gestion  du
personnel : (rémunération, absences, carrière).

Article 3 : Rémunération de l’agent – remboursement au Syndicat
Le  Syndicat  verse  à  Mme  Pichelin  la  rémunération  correspondant  à  son  grade  d’origine
(traitement de base, indemnité de résidence, supplément familial, indemnités et primes liées à
l’emploi).
La Commune ne verse aucun complément de rémunération.

La Commune rembourse au Syndicat le  montant de la  rémunération et des charges sociales
versée à Mme Pichelin pour la durée de la mise à disposition.
Le remboursement sera interrompu pendant les périodes de congé pour accident du travail ou
maladie professionnelle et pendant les périodes de congé de maladie.
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Article 4 : Contrôle et évaluation de l’activité
À la demande du Syndicat, la Commune pourra établir un rapport sur la manière de servir de
Mme Pichelin  après  un entretien individuel,  en  vue  de l’établissement  du  compte-rendu de
l’entretien professionnel.
En cas de faute disciplinaire, le Syndicat est saisi par la Commune.

Article 5 : Fin de la mise à disposition
La mise à disposition de Madame Pichelin peut prendre fin :

- au terme prévu à l’article 1 de la présente convention,
- avant le terme fixé à l’article 1 de la présente convention, dans le respect d’un délai de
préavis de trois jours ouvrés, à la demande de l’intéressée, du Syndicat ou de la commune ;
- sans préavis, en cas de faute disciplinaire, par accord entre les deux collectivités.

Article 6 : Contentieux 
Tous  les  litiges  pouvant  résulter  de  l’application  de  la  présente  convention  relèvent  de  la
compétence du Tribunal Administratif de Poitiers.

La présente convention est :
- notifiée à l’intéressée,
-  transmise,  accompagnée  de  l’arrêté  de  mise  à  disposition  signée  du  Syndicat,  au
Représentant de l’État 

Copie est adressée au :
- à M. le Président du Centre de Gestion 79,
- Mme/M. le Comptable des collectivités signataires.

Fait en double exemplaire,

À Souvigné, le ……..……..…, À Melle, le ………………

      Pour le Syndicat,       Pour la commune, 
    Mme Florence Ménard      M. Sylvain Griffault
         Présidente    Maire
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